
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

GROUPE FNAC

Société anonyme au capital social de 16 595 610 euros.
Siège social : 9, rue des Bateaux-Lavoirs, ZAC Port d’Ivry, 94200 Ivry-sur-Seine.

055 800 296 R.C.S Créteil.

Avis de réunion.
Les actionnaires de la société GROUPE FNAC sont avisés qu’une assemblée générale ordinaire se tiendra le 15 mai 2014 à 15 heures à l'Espace Grande
Arche, Parvis de La Défense, 92044 Paris La Défense afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après.

Ordre du jour.

—Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;

— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;

—Approbation d’une convention réglementée conclue entre Kering et Groupe Fnac conformément à l’article L.225-42 alinéa 3 du Code de commerce ;

— Approbation de l’engagement de non-concurrence de M. Alexandre Bompard, Président Directeur Général, conformément aux articles L.225-42-1
alinéa 6 et L.225-38 et suivants du Code de commerce ;

— Approbation de l’engagement relatif à l’affiliation à un régime de retraite supplémentaire de Monsieur Alexandre Bompard, Président Directeur
Général, conformément aux articles L.225-42-1 alinéa 6 et L.225-38 et suivants du Code de commerce ;

— Approbation de la convention entre Groupe FNAC et Kering BV concernant l’émission par Groupe Fnac SA de TSSDI conformément à l’article
L.225-38 et suivants du Code de commerce ;

— Approbation de la convention de sortie d’intégration fiscale entre les sociétés Kering S.A., Groupe Fnac S.A. et ses filiales françaises conformément
à l’article L.225-38 et suivants du Code de commerce ;

— Approbation de la convention d’intégration fiscale entre Groupe Fnac S.A et ses filiales françaises conformément à l’article L.225-38 et suivants du
Code de commerce ;

— Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Carole Ferrand ;

— Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Brigitte Taittinger-Jouyet ;

— Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Alban Greget ;

— Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;

— Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Monsieur Alexandre Bompard, Président
Directeur général ;

— Pouvoirs pour formalités.

Projet des résolutions.

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2013). —L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport sur les comptes
annuels des commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013 tels qu’ils lui ont été présentés comportant
le bilan, le compte de résultat et l’annexe, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxièmerésolution (Approbationdescomptesconsolidésde l’exercice2013).—L’Assembléegénérale, statuantauxconditionsdequorumetdemajorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion duConseil d’administration et du rapport des commissaires aux
comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 tels qu’ils lui ont été présentés comportant
le bilan, le compte de résultat et l’annexe, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2013).—L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport duConseil
d’administration, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constate que les comptes arrêtés
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au 31 décembre 2013 et approuvés par la présente Assemblée font ressortir un résultat de l’exercice de 1 109 726,35 euros, et décide, sur proposition du
Conseil d’administration :
— d’affecter le résultat de l’exercice 2013 de 1 109 726,36 euros
— au compte « Report à nouveau » qui, compte tenu de son solde antérieur
— de - 1 692 591,42 euros, aura un nouveau solde de - 582 865,06 euros.

Conformément aux dispositions légales, l’Assemblée générale constate qu’au titre des trois exercices précédant l’exercice 2013, les dividendes distribués
et les revenus éligibles à l’abattement visé au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts (CGI) ont été les suivants :

Revenus distribués par action (en euros)
Exercice clos le

31/12
Nombre d’actions

rémunérées
Dividende par

action
(en euros)

Total
(en euros) Eligibles à l’abattement de 40

% mentionné au 2° du 3 de
l’article 158 du CGI

Non éligibles à l’abattement
de 40 %mentionné au 2° du 3

de l’article 158 du CGI
2010 875 953 372 325 854 516 372 0

2011 875 953 23,44 20 533 612,13 23,44 0

2012 0 0 0 0 0

Quatrième résolution (Approbation d’une convention réglementée – Rapport spécial des commissaires aux comptes). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des
Commissaires aux comptes sur les opérations et conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve, conformément à
l’article L.225-42 alinéa 3 dudit Code, la convention conclue entre Kering et Groupe Fnac au cours de l’exercice.

Cinquième résolution (Approbation d’une convention réglementée – Rapport spécial des commissaires aux comptes). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des
Commissaires aux comptes sur les opérations et conventions visées aux articles L.225-42-1 alinéa 6 et L.225-38 et suivants du Code de commerce,
approuve l’engagement de non-concurrence de M. Alexandre Bompard, Président Directeur Général, tel que mentionné dans ce rapport.

Sixièmerésolution (Approbationd’uneconvention réglementée–Rapport spécial des commissairesauxcomptes).—L’AssembléeGénérale, statuant aux
conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires
aux comptes sur les opérations et conventions visées aux articles L.225-42-1 alinéa 6 et L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve l’affiliation
de Monsieur Alexandre Bompard, Président Directeur Général, au régime de retraite supplémentaire à cotisations définies, telle que mentionnée dans ce
rapport.

Septième résolution (Approbation d’une convention réglementée – Rapport spécial des commissaires aux comptes). —L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des
Commissaires aux comptes sur les opérations et conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve la convention
entre Groupe FNAC et Kering BV concernant l’émission par Groupe Fnac SA de titres super subordonnés à durée indéterminée (« TSSDI ») pour un
montant de 60 millions d’euros, telle que mentionnée dans ce rapport.

Huitième résolution (Approbation d’une convention réglementée – Rapport spécial des commissaires aux comptes). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des
Commissaires aux comptes sur les opérations et conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve la convention de
sortie d’intégration fiscale entre les sociétés Kering S.A., Groupe Fnac S.A. et ses filiales françaises, telle que mentionnée dans ce rapport.

Neuvième résolution (Approbation d’une convention réglementée – Rapport spécial des commissaires aux comptes). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des
Commissaires aux comptes sur les opérations et conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve la convention
d’intégration fiscale entre Groupe Fnac S.A et ses filiales françaises avec effet au 1er janvier 2013, telle que mentionnée dans ce rapport.

Dixième résolution (Renouvellement de Madame Carole Ferrand en qualité d’administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle en qualité
d’administrateur, Madame Carole Ferrand, pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale devant se réunir en 2017 et appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Onzième résolution (Renouvellement de Madame Brigitte Taittinger-Jouyet en qualité d’administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,
renouvelle en qualité d’administrateur, Madame Brigitte Taittinger-Jouyet pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
devant se réunir en 2017 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Douzième résolution (Renouvellement de Monsieur Alban Greget en qualité d’administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle en qualité
d’administrateur, Monsieur Alban Greget pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale devant se réunir en 2017 et appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Treizièmerésolution (AutorisationàdonnerauConseil d’administrationà l’effet d’opérer sur lesactionsde laSociété).—L’Assembléegénérale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration
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autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles
L.225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter des actions de la société notamment en vue :
— de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la société dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de
commerce ou de tout plan similaire ; ou
— de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de
tout plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L.3332-1 et suivants du
Code du travail ou prévoyant une attribution gratuite de ces actions au titre d’un abondement en titres de la société et/ou en substitution de la décote, selon
les dispositions législatives et réglementaires applicables ; ou
— de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ; ou
—demanière générale, d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux salariés oumandataires
sociaux de la société ou d’une entreprise associée ; ou
— de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange,
présentation d’un bon ou de toute autre manière ; ou
— de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés ; ou
— de la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; ou
— de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action Groupe Fnac par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers.

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés
financiers, et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la société
informera ses actionnaires par voie de communiqué.

Les achats d’actions de la société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :
— le nombre d’actions que la société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10% des actions composant le capital de la société, à
quelquemoment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présenteAssemblée
générale, étant précisé que (i) le nombre d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion,
de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital social et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions
définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % prévue au
premier alinéa correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;
— le nombre d’actions que la société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10 % des actions composant le capital de la société à la date
considérée.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment dans les limites autorisées par les dispositions légales et
réglementaires en vigueur mais non en période d’offre publique et par tous moyens, sur les marchés réglementés, des systèmes multilatéraux de
négociations, auprès d’internalisateurs systématiques ou conclus de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du
programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation de mécanismes optionnels ou
autres instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés, des systèmes multilatéraux de négociations, auprès d’internalisateurs
systématiques ou conclus de gré à gré ou par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société
par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un
prestataire de services d’investissement agissant dans les conditions du II de l’article L.225-206 du Code de commerce.

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution est fixé à cinquante cinq (55) euros (ou la contre-valeur de ce montant à la
même date dans toute autre monnaie).

L’Assemblée générale délègue au Conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat maximum susvisé afin de tenir compte de
l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à 91 275 855 euros.

Cette autorisation est donnée pour une période de dix-huitmois à compter de la présenteAssembléeGénérale etmet fin à compter de ce jour à l’autorisation
ayant lemême objet, consentie au Conseil d’administration par l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires du 17 avril 2013 (17ème
résolution).

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour décider et
effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme
d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les
conditions légales et réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des
porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations
auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

Quatorzième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 àMonsieur Alexandre Bompard, Président
Directeur général).—L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport duConseil d’administration, statuant aux conditions de quorumet demajorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos
le 31 décembre 2013 à Monsieur Alexandre Bompard, Président Directeur Général, tels que figurant dans le document de référence 2013 partie 3.3.1 du
Rapport de gestion paragraphe « Rémunération et avantages versés aux dirigeants et mandataires sociaux».

Quinzièmerésolution (Pouvoirspour formalités).—L’Assembléegénérale, statuant auxconditionsdequorumetdemajorité requisespour les assemblées
générales ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de ses délibérations pour effectuer tous
dépôts et formalités requis par la loi.

————————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.
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Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de
l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article L.228-1 du Code de commerce, au troisième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le
12 mai 2014 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus
par l'intermédiaire habilité.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constaté par une
attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de
commerce, et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire
ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le troisième
jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce.
Ainsi, l’actionnaire devra adresser à CACEIS Corporate Trust une procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux de
son mandataire La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.
3) voter par correspondance.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
—pourlesactionnairesaunominatif : enenvoyantune-mailà l’adresseélectroniquesuivantect-mandataires-assemblees-fnac@caceis.comenprécisant
leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche
de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom
et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;
— pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees-fnac@caceis.com en
précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom dumandataire désigné ou révoqué, puis en demandant
impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au
01.49.08.05.82).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de
tenue de l'assemblée générale ou dans les délais prévus par l’article R.225-80 du Code de commerce, pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules
les notifications de désignation ou de révocation demandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification
portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 12 mai 2014,
à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou
l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les
informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen
utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, au siège social deGROUPEFNAC et sur le site internet de la société http://www.groupe-fnac.com ou transmis sur simple demande
adressée à CACEIS Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande réceptionnée
par lettre recommandée avec avis de réception par CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle –
92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné à CACEISCorporate Trust – Service Assemblées
Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L.225-108 et R.225-84 du Code de commerce. Ces questions
doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception (ou par voie de télécommunication électronique à
l’adresse suivante : actionnaires@groupe-fnac.com ) au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Le Conseil d'administration
1401028
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